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vigueur au Canada, en 1924—suite. 

Manitoba. 

Dans les manufactu 
res, 14 ans pour les 
garçons e t 15 ans pour 
les filles. Les pa
trons occupant des 
enfants de moins de 
16 ans doivent possé
de r e t produire à 
toute réquisition leur 
acte de naissance. 
Le t rava i l des filles 
de moins de 18 ans e t 
des garçons de moins 
de 16 ans peut être 
in te rd i t dans les ma
nufactures où le tra
vail est considéré 
comme dangereux ou 
malsain. Les en
fants de moins de 14 
ans employés dans, 
les boulangeries doi
vent ê t re munis du 
consentement écrit 
de l'inspecteur. En 
principe, le t rava i l 
des enfants de moins 
de 14 ans dans les 
magasins e t bouti
ques est interdit ; 
toutefois les garçons 
de 13 à 14 ans peuvent 
y travail ler pendant 
2 heures au maxi
mum les jours sco
laires e t pendant 8 
heures au maximum 
les jours de congé, 
s'ils sont munis de 
certificats émanant 
des autorités sco
laires e t de l'Office 
du Trava i l les y 
a u t o r i s a n t . Les 
conducteurs d'ascen 
seurs doivent être 
âgés de 18 ans au 
moins, dans toutes 
les part ies de 
province. 

Saskatchewan. 

Dans les manufac
tures, 14 ans pour 
les garçons et 15 ans 
pour les filles; né
anmoins lorsque le 
t ravai l est considé 
ré comme dange
reux ou malsain, le 
t ravai l des garçons 
de moins de 16 ans 
et les filles de moins 
de 18 ans peut être 
interdi t . I l est for
mellement interdit 
d'exhiber dans des 
spectacles payants 
des enfants de moin 
de 10 ans; s'ils ont 
plus de 10 ans, ils 
doivent ê t re munis 
d'une autorisation 
spéciaTe. Avant 
l'âge de 16 ans nul 
ne peut conduire un 
ascenseur. Les li
cences de chauffeurs 
ne peuvent ê t re ac 
cordées avant l'âge 
de 18 ans, cependant 
une personne de 16 à 
18 ans peut obtenir 
cette licence en 
prouvant au moyen 
d'un examen spécial 
qu'elle possède les 
capacités nécessai
res. 

Dans les mines, 14 
ans pour les gar
çons; les femmes et 
les filles sont ex
clues des travaux 
des mines. Avant 
l'âge de 18 ans nul 
ne peut ê t re chargé 
de diriger le fonc
tionnement d'un as
censeur ou d'une 
benne destinés à la 
montée ou à la des-
dente des mineurs. 

Alber ta . Colombie Bri tann. 

Dans toutes manu
factures, ateliers, 
bureaux, etc. , y 
compris les bou-
l a n g e r i e s dans 
les groupements ur
bains de5,0JDâmes 
et plus, 15 ans; ce 
minimum s'appli 
que à toutes le; 
manufactures de la 
province. Avant 
l 'âge de 16 ans, nul 
ne pe i t conduire 
une automobile sur 
un chemin public. 
Avant l'âge de IS 
ans nul ne peut ê t re 
employé dans une 
salle de billard. 

Dans les mines, t ra
vail en surface, 14 
ans, t ravail sou
terrain, 16 ans 
Les femmes et les 
filles sont formelle
ment exclues du 
t ravai l des mines, 
si ce n'est dans les 
bureaux. Les gar
çons de 14 à 16 ans 
travaillant à la sur
face doivent avoir 
une certaine ins
truction. Avant 
l'âge de 18 ans ils ne 
peuvent ê t re char
gés de diriger le 
fonctionnement d'un 
ascenseur ou d'une 
benne destinés à la 
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Nul enfant de moins 
de 15 ans ne peut 
ê t re employé dans 
une manufa c t u r-e 
quelconque, excep
té dans les fabri
ques de conserves 
durant les passages 
du poiss~n et ' au 
moment de la cueil
le t te des fruits; 
dans les fabriques 
où le t r a v a i l es t 
considéré comme 
dangereux ou mal
sain, le minimum 
d'âge es t de 16 ans 
psur les garçons 
e t de 18 ans pour 
les filles. Nul 

enfant de moins de 
14 ans ne peut ê t re 
employé dans une 
boulangerie; 
garçon de moins de 
14 ans ne peut t ra 
vail ler ni dans l'in
dustr ie du bât i 
ment , ni dans au
cune au t re indus
t r i e . Lesindustriels 
doivent t e n i r un 
regis tre de tous 
leurs ouvriers de 
moins de 16 ans avec 
indication de la 
da t e de leur nais
sance. 

Dans les mines de 
charbon, 14 ans 
pour les garçons 
t ravai l lant à la sur
face e t 16 ans pour 
ceux qui t ravai l lent 
au fond; les femmes 
e t les fillessont ex
clues de tous t ra 
vaux des mines. 
Un garçon de moins 
de 16 ans ne peut 
conduire une ma
chine dest inée à 
soulever ou dépla
cer les fardeaux; 
avant l'âge de 22 
ans nul ne peut 
conduire un ascen
seur à l'usage hu
main. D a n s l e s 

Dans une mine quel
conque, soi t en sur
face, so i t au fond, 
12 ans pour les gar
çons; les enfants 
de 12 à 16 ans doi-
cent posséder un 
certificat de leur 
i nsti tuteur, témoi -
gnant qu' i ls savent 
l i re , écrire e t con
naissent les quatre 
règles. 


